
382· JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO l er juiUet 1943 

Ravitailtell1ent, stodlS, réglementatioll des prix 
·Réglementation des prix; consommation et ration

nemenl des produits; docUmentation et statistiques 
concernant. les stocks de denrées alimentaires et pro
duits rationnés. 

BUREAU DES FINANCES ET DE LA COMPT ABILIIT 

10 .-:. Sècliott des fi""l!Cl's 

prganisation tiuandère - Préparation et exécution 
du budget local et des budgets annexes (emprunt) 

. - Budgets des communes·mixtes ~. Budget de l(l 
chambre de commerce Impôts directs et contri
butions - Ordonnancement Comptabilité des agen
ces spédales et des services régis pàr économie ~ 
Comptes administratifs - Apurement - Trésorerie 
- Caisse de réserve Solde et indemnités Pen
sions. 

Section du matériel 

Approvisionnements et magasin général.. Loge
ment et ameublement -- Adjudiéations et jh:archés ~ 
Commandes - Liquidations et mandatement des dé
penses de matériel - Autorisations de dépenses 
Comptabilité-matières . Règlements et instructions. 

SERVICE DES CONTRIBUTIONS DIRECT!? 

· Etude des questions se rapportant aux impôts lo
caux. Assiette et contentieux des impôts, taxes assi

. milées et t'lUS autres droits Ol! taxes confiés au service. 
. Vérification des matrices et· de l'émission des rôles. 

ContrMe de l'apurement des rôles d'impôts directs 
et taxes assimilées établis par les {)ommandants de cer
cle. . 

Contrôl~ des timbres fiscaux, jetons d'impôts et 
carnets de com.ptabilité utilisés pOlir la perception 
d'impôts directs à forme numérique. 

E~ude et présentation des demandes relatives aux 
allocations familiales.•\ .. 

ART. 2. - Le présent arrêté qui abroge toutes dis
positions antérièures coutraires sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 juin 1943. 
P. SALlCETI. 

AltribuUona du .ecrêtaire général du Toge 

ARRETE No 347 A. P. A. du 16 ;uitt 1943. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Cf'IEVALIER DE LA L.ËGlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vri le décret du 23 Olars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du commissaire de la RépubHque au Togo; 
_ Vu le décret du 30 décembre 1912 ~ur le régîme finanCier 

_de~ colonîes, notamment les artîc1es 104 et 106 dudit' décret; 
Vu l'arrêté général nO 1460 P. du 10 avril 1943· portant 

création auprès du Cotnmissariat de la République au Togo 
d!un ,poste de secrétaire général de ce territoire; 

Vu J'arrêté général du 11 mai 1943, déléguant l'admjnis~ 
trateur Négrié dans les fondions' dè secrétaire général du 
Togo;. . ~ 
. Vu Parrêté nO 346 À. P. A. du 16 jufn j(}43 fixant l'orga
nisation et les attribUtions des bureaux du Commissariat de la 
République au f ogo; 

·Vu l'arrêté nO 369 A. E. du 7 l'uille! 1942 portant création 
au Togo d'un service de, contrô e des prix et des stocks; 

Vu la circulaire ministérÎelle du 23 mai 1912, relative 
aux attributions pouvant être éventuellement conseJltÏes' par 
les chefs de' colonie aUx 'secrétaires généraux des colonies; 

Vu l'arrêté 'nO 370 A. E. du 7 juillet 1942, portant eréâtion 
d'une commission de contrôle des prix; 

·1 ARRETE: 

ARTICLE· PREMIER. - Sous l'autorité du commissaire 
de la République, l'administrateur .de 1re classe 
Négrié, secrétaire g.énéral du Togo, dirige et coordoll
ne le fonctionnement: 

ii du bureau des finances et de la comptabil1té du 
service loca[, 

du bureau des affaires économiques, 
du service des contributions diredes, 
du service du contrôle des prix et stocks et de 

la commission des prix, . 
l, à la tête desquels sont plac~s des chefs de bureau 
i, et de service. 

ART, 2. - Le secrétaire général du Togo veille 
à ce que les liaisons nécessaires entre les bureaux 
et services désignés à l'article 1" ci·dessus, d'une 
[.Iart, et les divers .services du Gouvernement, d'autre 
part, s'effectuent régulièrement et sans retard. 

, 
ART. 3. - be secrétair,e général du Tngo soumet 

à la signature du commissaire de la République les 
affair·es ressortissant aux bureaux et services énumé
rés à l'article J er et dont il en aura, au préalable, 
entretenu les chefs. . 

Il a qualité pour signer, par délégatioll du corn
missair€ . de la République, les pièces et documents 
administratifs préparés par lesdits bureaux et Ser
vice.s et adressés soit aux commandants des cercles, 
subdivisions, présidents des sociétés indigènes de pré
voyance, soit aux chefs des divers services du Gou
v,ernement, soit aux organismes· privés, qui ne com
portent pas initialement de décision et qui se rap~ 

portent aùx matières ci-après: 

Correspondances relatives· à l'exécution des mar
chés passés par le service local, soit dans le territoire, 
soit à l'extérieur; 

Corl'espondances à destinaHon de l'intérieur ou de 
· l'extérieur du territoire, comportant eri""i de docu, 

ments périodiques;
1 

Cours des produits du cru et mercUliales; 

Marchés classés. 

Sur tous ces documents, le secrétaire général fera 


précéder sa signature de la mention: 
Pour le commissaire de la République 


et par déiégatiolt: 

Le secrétaire générai du Togo. 


.. 
L',enregistrement des documents continuera à ·être 

assuré par les soins du cabinef du commissaire de 
la République. 

ART. 4. - Outre les attributions et délégations 
qui lui sont consenties par les dispositions qui pré-. 
cèdent, M. Négrié, secrétaire général du Togo, est 
.délégué dans les fonctions d'ordonnateur-délégué du 
budgd local. En c·onséquence, la délégation consentie 
au clIef du,..bureau des finances, par l'arrêté 221 du 
15 avril 1942, est et demeure rapportée. Conformé
ment à l'article 106 du décret du 30 décembre 1912 
sur le régime financier, la signature"type· de M. 
Négrié sera déposée à la trésorerie du Togo. 
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ART. 5. - Pour les affaires ressortissant aux bu
reaux et services énumérés à l'article 1er du présent 
arrêté, le secrétaire général aura, lorsqu'il en 50U

. mettra· le règlement à l'approbation et à la signa
ture dt! commiss:!ire de la République, la faculté 
de . se faire assister par les chefs des bureaux et 
services intéressés. 

ART. 6. - Le secrétaire général, les chefs de 
service et de bureau, les comliJandants de cercle, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne; de l'exécu
tion di.! présent att·êté qui sera publié 'au Jourf/al 
. olliciel du territoire. . 

Lomé, le 16 juin 1943. 
J). SALlcni. 

"------
Délaissement forfaitaire dew n'lat'Ïns 

No 348 A. P. A. .Par arrêté du commissaire de 
la République 'au Togo en date du: 

17 juin 194.3. Les taux de majoration à appliquer 
aux tarifs du tableau· B du décret du 31 décembr,; 
1935' pour la période allant du 1er juîlIet .ou 3J dé
cembre 1943 seront les mêmes que ceux prévus à 
l'arrêté no 267 en date du 10 mai 1938. 

ARRETE No 350 A. E. du 18 juil< 1943. 

LE GOUVERNEUR· DES COLONIES, 
CHEVAllER DE LA~ LÊOION D'HONNEUR, 

COMMiSSAIRE DE LA RÉpusJ,.lQUE AU 1000, 
Vu le/ décret du 23 mars 1921 déterminant les <tttributions 

et les pouvoirs du commÎssail"C de.1a République au Togo; 
Vu le décret du 16 anil ,1924 sur le mode de promulgation 

et de publication des textes réglementaires au Togo; 
Vu la loi du 14 mars 1942 coûifiant le régime des prï;\' 

dans tes territoires dépendant du secrétariat d'Etat aux. cola.,.. 
nies; 

Vu l'arrêté no 663' A. E, 'du 26 novembre 1942, fixant les 
modalités de vente de certaines marchandises d'importation 
au Togo cpsemblc les tex.!es ~sllbséquents qui l'ont mo-çJifle 
ou complète; 

Vu 'l'arrêté général no' 4710 'SE. 

Vu l'arrêté général nO 129:1 SE. 

Vu le câblogramme nO 239 SE. du 
. neur général, haut-Lommissaire; 

ARRETE: 

du 31 décembre 19-42; 
du 29 mars 1943; 
14 juin 1943 du gouver~ 

.ARTICLIYPREMlER. Par dérogation à la réglemen
tation prévue par l'arrêté nO 663 A. E. du 26 novembre 
19421a ventedas casques insolaires du modèle régle
mentaire armée d'origine anglaise 13era libre. 

ARr. 2. Le présent arrêté S.era enregistré, com
muniqué et publié partout où .besoin sera. i 

Lomé, li: 18 juin 1943. 
P. SALlcnl. 

P'~ipneumonie bovine 

No 352 1. v. c- Par arrêté du commissaire de 
la République au Togo en date du : 

19 juin 1943. - Sont déclarés infectés de péri
pneumonie les locaux, enclos et pâturages du canton 
de Nagbéni dans lesquels se trouvent les animaux 
m~lades Ou cOl1taminés. 

Les animaux suspects ou contaminés subiront la 
vaccination et ne devront quitter la Z{)l1e. déclarée 
infectée pendant une période de quarante· jours .. 
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Mais 

. ,No 353. Agro. - Par anété du commissaire de 
la République au Togo en date du : 

20 juin 1943. - La date de fermetUre de la cam
i' pagne d'achat du maïs est fixée au 1er juillet 1943_ 

Rég)me pénitenUaire, 

ARRETE No 356 A. P. A. du 24 ili.in 1943 . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

~r!EVALiI!R De LA LémON D'HONNEUR, 

COMMlSSAlRE DE LA RÉPUBLlQUE AU TOGO, 

V!J. le décr~et du 23 mars 192'1 déterminant les attributions 
et tes pouvoirs du commissaire ûe la ,République au Togo; 

, Vu P'arr'êt€ nO 488, du 1er septembre J933 'réorganisant 
i le régime pénitentiaire indigène au Togo et les ades modifi
" catifs subséquents, notamme'nt Parrêté nO 43 du 16 janvier
l, 1937 fixant la com'position de· la commission de surveillance 

des prisons du territoi re; 

ARRETE: 
-ARTICLE PREMIER...... L'article 48 de l'arrêté ],ocal 

no 488 du 1er septembre 1933 susvisé est mo(lifié 
comme suit :. . 

« Il est· institué une commission de surveillance 
" qui a juridiction sur toutes les prisons du territoire. 
« Elle a son siège à Lomé et est composée ainsi 
« qu'il suit: 

" Le président du tribUl\al de 1re instance, ,;résidellt. 
" Le chef du service de' santé ou son représentant, 
" Le chef du service des travaux publics ou son 

" représentant, 
{( Le chef du bureau des affaires politiques, admi

\( nistràtives' et sociales, 
« Un membre indigène du conseil d'administration 

« désigné par. le commissaire de' la République ou 
" son suppléant». . 

ART. 2 . Sont abrogées toutes dispositions con
traires. 

ART. 3. Le présent al'rêté sera 
muniquéet puhlié partôltt Otl besoin 

Lomé, 1e 
P. 

el1registré, com
sera. 

2.. juin 1943. 


SAUCETI. 

.ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU HAU1-COfttNISSARIAT 

Promolion 

No 2143 P. Par arrêté du gotiverneut général, 
haut-commissaire en date du : 

Il 10 juin 1943. Est promu à compter du 1", jan
vier 1943 dans lé personnel du cadl'e de la trésorerie 
du Togo: 

Au grade de payeur de. 3e clnsse; 
M_ Laporte Roger, oommis principal hors classe. 


